
Un exemplaire à chaque 4- mars 1976 
membre du personnel 

Circulaire intérieure n° 233 

ENQUETE SUR LES SALAIRES DES SERVICES GENERAUX 

1. Le Directeur général tient à mettre les membres du personnel au courant de 
l'issue apportée au différend qui s'était élevé au sujet des négociations sur les 
salaires du personnel des services généraux à Genève, établis dans le cadre du 
système commun de rémunération des Nations Unies que le GATT applique lui aussi. 

2. Il avait été formellement convenu, en mai 1975, lors d'une réunion plénière 
entre les représentants des chefs de secrétariat des organisations à Genève et 
les représentants du personnel, qu'il serait effectué^ sur la base d'une méthodo
logie convenue, une enquête concernant les tarifs de rémunération appliqués à 
Genève qui serait confiée à l'Institut Battelle. Il était entendu par les 
deux parties que la méthodologie et les résultats de l'enquête seraient acceptés 
comme les liant l'une et l'autre, mais que des pourparlers sur la traduction de 
ces résultats en barèmes de rémunération ne seraient pas exclus. 

3. Lors d'une réunion plénière tenue ensuite le 11 février 1976, les représentants 
des chefs de secrétariat, sans rejeter le rapport Battelle qui avait été déposé 
entre-temps, ont exprimé des doutes sur la validité de ses conclusions préliminaires, 
et les négociations ont alors été rompues. 

4. Pour dissiper tout malentendu, les chefs de secrétariat ont décidé qu'ils 
rencontreraient chacun les représentants du personnel de leur organisation, pour 
leur donner les assurances nécessaires à la reprise des négociations. En 
conséquence, le Directeur général a rencontré les représentants du personnel 
du GATT le 18 février et leur a donné ces assurances. 

5. Le 20 février s'est tenue une nouvelle réunion plénière, au cours de 
laquelle la plus grande partie des représentants des personnels ont fait savoir 
que les assurances données par leurs chefs de secrétariat leur suffisaient pour 
reprendre les négociations. Cependant, les représentants du personnel de 
l'Office des Nations Unies à Genève ayant déclaré que les assurances qui leur 
avaient été données n'étaient pas satisfaisantes, les négociations n'ont pu être 
poursuivies et le personnel de l'ONU-Genève s'est mis en grève le 25 février 1976. 

6. Le 27 février, les chefs de secrétariat des sept organisations de Genève 
sont convenus de redonner par écrit les assurances verbales précitées. Ils ont 
alors confirmé, en ternes identiques (pièce jointe, Annexe 1), qu'ils souscrivaient 
à une déclaration prononcée par l'un d'entre eux, M. Blanchard du BIT, devant un 
organe subsidiaire de son Conseil d'administration. 
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7. Toutefois, les représentants du personnel de l'Office des Nations Unies 
à Genève ont fait savoir qu'ils n'étaient pas encore rassurés. Le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies a confié alors à M. Debatin, 
Contrôleur financier de l'Organisation, la mission d'apporter à ces représentants 
les assurances qui avaient déjà été données par les autres chefs de secrétariat 
aux représentants de leur personnel. Des négociations actives se sont déroulées 
depuis le 28 février; elles ont abouti à une déclaration des chefs de secré
tariat datée du 3 mars 1976 (voir pièce jointe, annexe 2). Les représentants 
du personnel ont exprimé leur plein accord avec le contenu de cette déclaration 
et ont déclaré qu'ils entendaient s'en tenir à ses termes. En conséquence, la 
grève du personnel de l'ONU-Genève a pris fin dans l'après-midi du 3 mars 1976. 
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ANNEXE 1 

Les directeurs généraux des organisations internationales à Genève ayant pris 
connaissance de la déclaration suivante faite par M. Blanchard, Directeur général 
du BIT, à la Commission du Programme, du Budget et de l'Administration de son 
Conseil d'administration, le 20 février 1976: 

"10. Le Directeur général a signalé que l'enquête sur les traitements à 
laquelle s'est référé le représentant du personnel a été achevée récemment 
et qu'elle est actuellement à l'étude. Les organisations du système des 
Nations Unies et les associations du personnel à Genève se considèrent liées 
par les résultats auxquels elle a abouti. Le BIT respectera ses engagements 
et utilisera le rapport comme point de départ d'un examen systématique, 
avec les représentants du personnel, du problème des traitements à Genève. 
Le rapport est complexe et contient des résultats à l'état brutj de nombreux 
points demandent à être éclaircis et interprétés. Le Directeur général 
s'est déclaré opposé à ce que l'on soumette la question à la Commission de 
la fonction publique internationale. Il a suggéré que les représentants 
de l'administration et du personnel examinent ensemble le rapport, afin de 
pouvoir saisir le Conseil d'administration à sa prochaine session de 
propositions précises et équitables sur les traitements et indemnités. H 
est indispensable que, de part et d'autre, les négociations soient menées 
par des fonctionnaires compétents ayant le sens des responsabilités." 
(G3.199/PFA/32) 

sont en accord avec cette déclaration prise dans son ensemble. 

Les organisations restent prêtes, sans condition préalable, à rencontrer 
les représentants du personnel dans le cadre de la réunion interinstitutions sur 
les salaires de la catégorie des services généraux afin de discuter avec eux 
de l'établissement d'un nouveau barème des traitements pour le personnel de cette 
catégorie. 

Genève, le 27 février 1976 
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ANNEXE 2 

Déclaration des chefs de secrétariat de l'ONU-Genève. 
du BIT, de l'OMS, de l'ÏÏIT. de l'OMM. de l'OMPI 

et de l'ICITO/GATT 

Réunis à nouveau le 29 février 1976, puis les 2 et 3 mars 1976, pour étudier 
la question des services généraux à Genève, les chefs de secrétariat ont rappelé 
leur déclaration du 27 février 3.976 et déclaré en outre: 

1. Il importe absolument d'appliquer, dans les organisations appartenant au 
Système commun des Nations Unies, une politique uniforme d'application d'un 
nouveau barème des salaires du personnel des services généraux à Genève, 

2. Les accords repris dans les procès-verbaux approuvés des réunions plénières 
communes du 30 avril et du 7 mai 1975 sont réaffirmés. Il est confirmé 
de plus que, pour la revue actuelle des salaires, la méthodologie utilisée 
pour l'enquête de 1968/69 devrait être appliquée sans modification. Il est 
convenu en outre qu'en raison de la nécessité d'analyser les résultats de 
l'enquête de l'Institut Battelle, les conclusions de son rapport devraient 
être vérifiées conjointement en vue de l'élaboration du nouveau barème des 
salaires et de l'établissement d'un barème revisé d'allocations familiales. 
Cette opération devrait être achevée, et les nouveaux barèmes des salaires 
et des allocations établis, aussitôt que possible; la réunion plénière 
commune devrait présenter son rapport au plus tard le 15 avril 1976. 

3. L'intention est d'appliquer le nouveau barème des salaires avec effet à 
compter du 1er août 1975 et le barème revisé des allocations familiales 
à compter du 1er avril 1975. ainsi que de mettre en place un dispositif 
d'ajustement intérimaire des allocations familiales. 

4.. Chaque organisation soumettra, lorsque cela est nécessaire, le nouveau 
barème de salaires et les barèmes d'allocations à son organe législatif 
dans les plus brefs délais possibles. 

ONÏÏ-Genève 
BIT 
0M3 
UTT 
OMM 
OMPI 
ICITO/GATT 

Signé par les chefs de secrétariat ou en leur nom 
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Les représentants du personnel de l'ONU-Genève, du BIT, de l'OMS, de l'UIT, 
de l'OMM, de l'OMPI et de l'ICITO/GATT, ayant pris connaissance de la déclaration 
ci-dessus, expriment leur plein accord avec son contenu et, en ce qui les 
concerne, s'en tiendront à ses termes. 

ONU-Genève) 
BIT ) 
OMS ) 
UIT ) 
OMM ) 
OMPI ) 
ICITO/GATT) 

Signé par les représentants du personnel 

ANNEXE 

Les représentants du personnel de l1ONU-Genève ont fait connaître leur 
intention de demander un réexamen de la procédure existante d'ajustement 
intérimaire des salaires. 


